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« BOURSE CANNES »  
MARCHE DU FILM  

DANS LE CADRE DU FESTIVAL DE CANNES 
 
 

Appel à candidatures 2025 
 
 

La bourse allouée par le Film Fund Luxembourg dans le cadre du Festival de Cannes a pour but 
de permettre à des acteurs.trices et réalisateurs.trices de participer au plus grand marché du film 
au monde et ainsi de développer leur réseau professionnel. Ce subside non-remboursable permet 
de couvrir les frais de voyage, d’hébergement et de bouche.  
 
 
Critères d’éligibilité pour pouvoir faire une demande de « Bourse Cannes » 
 
➢ Être membre d’une des associations « ACTORS.lu » ou « LARS » 

ou 

➢ Être un.e acteur.trice ou une.e réalisateur.trice professionnel.le exerçant dans le secteur de 
la production audiovisuelle et cinématographique luxembourgeois. 

et 

➢ Ne pas avoir bénéficié d’une « Bourse Cannes » au cours des 5 dernières années. 
 
 
Formalisation des demandes 
 
Le Film Fund Luxembourg envoie un appel à candidatures aux associations « ACTORS.lu » et 
« LARS » qui se chargent de le transmettre à leurs membres. L’appel est également publié sur 
les réseaux sociaux du Film Fund Luxembourg. 
 
Les demandes de « Bourse Cannes » sont à envoyer par mail uniquement à l’adresse 
office@filmfund.etat.lu accompagnées des pièces suivantes : 
 
➢ une lettre de motivation détaillée avec un aperçu des activités professionnelles prévues à 

Cannes ; 

➢ une filmographie complète du.de la candidat.e. 
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Remarque : Seules les demandes complètes soumises dans les délais impartis seront 
prises en considération. 
 
 
Montant et modalités de versement du subside 
 
La « Bourse Cannes » s’élève à un montant forfaitaire de 1.500 €. 
 
Celle-ci est versée sur présentation d’un rapport détaillé des activités exercées pendant le Marché 
du film (1 page minimum, taille de police Arial 12), à remettre dans un délai maximum de 6 mois.  
 
Une avance de 750 € maximum peut être versée sur demande, en fournissant un relevé d’identité 
bancaire du compte du requérant. 
 
 
Obligations liées à l’allocation de la « Bourse Cannes » 
 
➢ Être présent.e pendant la période du Marché du film et du Festival de Cannes pendant au 

moins 3 jours et participer à la journée luxembourgeoise (prévue cette année le samedi 17 
mai 2025) ; 

➢ Profiter au maximum de toutes les opportunités offertes par le marché. 
 
 
Lancement de l’appel : 20/03/2025 ! 
 
 
Date limite de dépôt des candidatures : 07/04/2024 à 12h00, les candidatures envoyées après 
ce délai ne seront pas prises en considération. 


